
 LA LOI MALRAUX
 

Article 156 du Code général des impôts (extraits). 
 
Les dispositions du Code général des impôts que l'on appelle la loi Malraux permettent, 
dans les immeubles classés et sous certaines conditions, de supprimer de lourdes dépenses 
de votre revenu imposable. 
  
Art. 156. 
 
L'impôt sur le revenu est établi d'après le montant total du revenu net annuel dont dispose chaque foyer fiscal. Ce 
revenu net est déterminé eu égard aux propriétés et aux capitaux que possèdent les membres du foyer fiscal (...), 
aux professions qu'ils exercent, aux traitements, salaires, pensions et rentes viagères dont ils jouissent ainsi 
qu'aux bénéfices de toutes opérations lucratives auxquelles ils se livrent, sous déduction : 
 

• du déficit constaté pour une année dans une catégorie de revenus ; si le revenu global n'est pas suffisant 
pour que l'imputation puisse être intégralement opérée, l'excédent du déficit est reporté successivement 
sur le revenu global des années suivantes jusqu'à la cinquième année inclusivement.  

 
Toutefois, n'est pas autorisée l'imputation :  
 

• des déficits fonciers, lesquels s'imputent exclusivement sur les revenus fonciers des dix années 
suivantes (...) ; cette disposition n'est pas applicable aux propriétaires de monuments classés monuments 
historiques, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou ayant fait l'objet d'un agrément ministériel (...)  

 
Cette disposition n'est pas non plus applicable aux déficits provenant de dépenses autres que les intérêts 
d'emprunt effectués sur des locaux d'habitation par leurs propriétaires et à leur initiative, (...) en vue de la 
restauration complète d'un immeuble bâti en application des articles L. 313-1 à L. 313-3 du code de l'urbanisme 
et payés à compter de la date de publication du plan de sauvegarde et de mise en valeur. 
Il en est de même lorsque les travaux de restauration ont été déclarés d'utilité publique en application de l'article 
L. 313-4-1 du code de l'urbanisme, des déficits provenant des mêmes dépenses effectuées sur un immeuble situé 
dans un secteur sauvegardé, dès sa création dans les conditions prévues à l'article L. 313-1 du même code, ou 
dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager créée en application de l'article 70 de 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'État. 
 
Les propriétaires prennent l'engagement de les louer nus, à usage de résidence principale du locataire, pendant 
une durée de six ans. La location doit prendre effet dans les douze mois qui suivent la date d'achèvement des 
travaux de restauration. 
 
Ce dispositif s'applique dans les mêmes conditions lorsque les locaux d'habitation sont la propriété d'une société 
non soumise à l'impôt sur les sociétés (SCI par exemple) si les associés conservent les titres pendant six ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


